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Présents 

- Raymond Laudrin – Vice-président « relations 

avec les usagers » de Eau du Morbihan – 

Président de la CCSPL 

- Bernard Delhaye – Vice-président 

« Production-Transport » et collège Blavet 

amont Pontivy 

- Frédéric Le Gars – collège Auray-Belle Ile 

- René Morice – Vice-président « Distribution » 

de Eau du Morbihan et collège Oust aval 

- Francis Mounier – Vice-président de Eau du 

Morbihan – collège Oust moyen 

- Henri Daniel – Usagers de l’Eau du Morbihan 

- Yves Allenou – Familles Rurales 

- Jean Le Pen – AFOC  

- Henri Girard – Eau et Rivières de Bretagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Excusés 

- Jean-Paul Touzard – Chambre d’Agriculture 

- Michel Jeannot – Vice-président « affaires 

administratives et financières » de Eau du 

Morbihan et collège Auray Belle-Ile 

- Guy Rival – Vice-président de Eau du Morbihan – 

collège Muzillac (pouvoir à M.Laudrin) 

- Sébastien Haentjens – Chambre de Commerce et 

d’Industrie 

- Michel Aoustin – Chambre de Métiers 

 

 

Assistaient également   

- Françoise Jéhanno – Directrice de Eau du 

Morbihan 

- Marie Andréan – responsable « contrôle 

d’exploitation » Eau du Morbihan 

 

 
 

 

 

Préambule 

Le Président, M. Laudrin, Président de la CCSPL accueille les participants, ouvre la séance à 14 h 30 et 
propose M. Henri Daniel comme secrétaire de séance, proposition acceptée. 

Le compte-rendu de la réunion du 14 novembre 2016 est adopté à l’unanimité. 

M. Laudrin donne ensuite la parole à Mme Jéhanno et à Mme Andréan pour les présentations.  

Le présent compte-rendu reprend uniquement les principaux éléments de débat, sans reprendre la 
présentation complète figurant au dossier ou dans le diaporama mis en ligne. 
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A- MODE DE GESTION A ECHEANCE DES CONTRATS D’EXPLOITATION AU 31/12/18 

1- Réflexion d’ensemble sur les futurs périmètres et modes de gestion 

Sur la base des dossiers joints à la convocation, Mme ANDREAN présente le travail réalisé par le 
Cabinet Conseil ESPELIA recruté par Eau du Morbihan pour l’accompagner dans la réflexion et la 
conduite des procédures.  

Les premières phases de la mission consistent à assister le Syndicat dans sa réflexion sur les futurs 
périmètres et à présenter les différents modes de gestion suite aux évolutions réglementaires 
récentes. 

Les futurs périmètres envisagés à terme sont présentés en séance. 

M. GIRARD s’interroge sur le secteur B, dont le volume produit concerné est beaucoup plus 
important que celui des autres secteurs. 

 Les secteurs sont proposés en cohérence avec la structure technique du réseau d’interconnexion. 
Le secteur B se « cale » sur l’ossature Nord-Sud. A noter également que la grande majorité des 
volumes produits provient du Blavet amont. 

La CCSPL prend acte de ces présentations. 

Sont ensuite présentés les propositions de mode de gestion sur les périmètres correspondant aux 
échéances 2018 :  

 

2- Marché de service – Exploitation du service public de Production d’eau potable 
– périmètre : Pontivy Communauté/Centre Morbihan communauté/Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération 

3- Marché de service – Exploitation du service public de Production d’eau potable 
– périmètre : Ploërmel Communauté 

4- Concession de service – Exploitation du service public de Distribution d’eau 
potable – Périmètre Centre Morbihan Communauté/Plaudren/Colpo 

M. GIRARD souhaite savoir si d’autres scénarii ont été envisagés.  

 Le travail d’ESPELIA avait justement pour but de proposer le scénario le plus pertinent, au regard 
de leur expertise et sur la base des éléments techniques et de contexte fournis par le syndicat.  

MM. ALLENOU et LE PEN expriment leur satisfaction suite à la présentation, et au travail de ESPELIA, 
qui permet d’avoir un regard extérieur et de répondre à certaines questions, telle la comparaison du 
coût du service selon le mode de gestion (régie/affermage notamment). 

Mme JEHANNO informe les membres de la commission de l’avis favorable du comité technique, 
également consulté au titre de la procédure. 

Suite aux présentations, le Président appelle la CCSPL à se prononcer sur chacune des 3 
propositions. 

Pour chacune d’elle, l’avis de la CCSPL est favorable, à l’unanimité.  

Les propositions seront soumises au Comité Syndical se réunissant le 30 juin prochain, dont la 
délibération permettra d’enclencher le déroulement des procédures. 

 
B- RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS) - Exercice 2016 

Mme ANDREAN procède à la présentation d’une part du rapport relatif à la Production et au 
Transport, et d’autre part à la Distribution. 
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1- Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de Production et de Transport 
d’eau potable au titre de l’exercice 2016 

M. DANIEL souligne les différences entre certains chiffres du RPQS 2015 et la reprise des 
éléments 2015 dans le rapport 2016, soupçonnant une volonté de tromper. 

 Le Président rappelle que les élus et les services de Eau du Morbihan sont à disposition pour 
répondre à toute question, mais souhaite que les interpellations restent correctes.  

Mme ANDREAN indique qu’il y a effectivement eu quelques corrections et réajustements suite à 
des constats d’erreurs matérielles dans le rapport 2015. Il a de plus été nécessaire de 
reconstituer les volumes d’import du réservoir de Kerpotence vers AQTA pour 722 786 m3, au 
titre de 2015. La liaison Belz-Ploëmel ayant été terminée, les imports sont dorénavant à 
prendre en compte : les volumes inhérents sont pris en compte à la fois dans les volumes 
importés et introduits dans le réseau d’interconnexions et dans les volumes exportés et 
desservis par le réseau d’interconnexions. 

M. GIRARD souhaite que le document comporte une information sur les travaux faits sur les 
forages. 

 Mme JEHANNO indique que la liste des marchés passés en 2016 figure au RPQS, dont les 
travaux sur forage. Une information particulière pourra s’envisager lors d’une séance 
ultérieure, l’ordre du jour de la présente séance étant déjà très dense.  

 
2- Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de Distribution d’eau potable au 

titre de l’exercice 2016 

M. DANIEL souligne quelques valeurs de rendements pour certains contrats (CT Aff/Guer et 
CT Ellé-Inam/Le Saint) et leur évolution sur 2014, 2015 et 2016, en intégrant également 
l’évolution de l’indice linéaire de perte associé. 

Mme ANDREAN indique qu’une grande attention est portée à l’évolution de ces indicateurs. 
Elle rappelle que les contrats d’exploitation affichent des objectifs de rendement ou d’indice 
linéaire de perte à respecter pour l’exploitant  ; des pénalités financières sont appliquées en cas 
de non-respect. Le Président rappelle que l’évolution de ces indicateurs est une donnée prise 
en compte dans la programmation des travaux de renouvellement ; mais elle n’est pas la seule. 
Sont également à prendre en compte la qualité de l’eau, les travaux de voirie, l’enveloppe 
financière… Enfin, les valeurs sont plus que correctes au regard de la typologie des secteurs 
concernés (densité d’abonnés). 

 
C- QUESTIONS DIVERSES 

M. DANIEL évoque la sécheresse et revient sur la grille tarifaire avec des tarifs progressifs.  

 Le Président rappelle les réunions et échanges de 2015 qui ont notamment abouti à une 
revalorisation des tarifs jaunes et verts et à la création d’une tranche de consommation 0 -30m3. 
Lors des présentations des points précédents, la configuration du réseau d’interconnexions du 
moment a été exposée en filigrane. 

M. DANIEL se plaint de sa relève de compteur à Carnac courant juillet.  

 Le Président souligne que Eau du Morbihan n’exerce pas la compétence Distribution sur 
Carnac. Il est indiqué que la relève de compteurs ne s’effectue pas nécessairement en 
décembre de chaque année. Pour certains secteurs du littoral, fort pourvus en résidences 
secondaires, il est préférable d’effectuer la relève en période estivale pour avoir accès aux 
compteurs. Mme ANDREAN rappelle que la majorité des contrats d’exploitation (concernant 
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Eau du Morbihan pour la Distribution) impose un intervalle entre deux relevés constant avec 
une tolérance de 7 jours. Elle rappelle également que le règlement de service consacre un 
article à l’accès au compteur donné à l’exploitant. 

 

---------------- 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 17h00. 


